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Objet : Expérimentation d’une nouvelle carte VPT A sans radial du VOR CGS  
En vigueur : Du 16 au 23 juin 2022   

 
Lieu : AD : NICE (LFMN) 
 

DATES ET HEURES DE VALIDITE 
 

Du 16 Juin 2022, 08h00 UTC au 23 Juin 2022,14h00 UTC 
 

 

INTRODUCTION 
 
Afin de préparer le retrait du VOR CGS (maintien du DME), une expérimentation est menée pour remplacer le radial 
174° CGS (aide au suivi de la trajectoire VPT A). 
 
L’objectif est de comparer les trajectoires suivies pendant et hors expérimentation, et d’évaluer l’impact 
environnemental du retrait prochain du VOR CGS pour les zones habitées de la côte Est du cap d’Antibes. 

 
 
 

DESCRIPTION 
 
Pendant l’expérimentation, le VOR CGS est coupé. Le DME CGS est opérationnel afin de garantir le repère 5NM CGS 
en remise de gaz de la VPT A. 
 
La procédure VOR A 04L/R est inutilisable. 
 
Dès que la procédure RNP A 04L/R est en service, la carte « Expérimentation VPT A sans radial CGS », en annexe, 
annule et remplace la carte publiée à l’AIP FRANCE AD2 LFMN IAC RWY04 VPT A. 
 
La mention du radial 174° CGS est remplacée par le radial 354° MN04A, si les instruments bord le permettent. Si les 
instruments ne le permettent pas, une attention particulière du pilote doit garantir le bon suivi de la route magnétique 
354 une fois passé le MAPT, sans déviation vers l’Ouest. 
 
Le nom de la procédure d’approche reste le même : 
« RNP A 04L/R » ou « RNP A VPT A 04L/R » 
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